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----------

à l'ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 2, après le mot :

« mots : « , »,

insérer les mots :

« par un membre de sa famille ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  présent  sous-amendement  s’inscrit  pleinement  dans  l’objectif  poursuivi  par
l’amendement n° 28 pour élargir les possibilités de sorties de courte durée, en complétant le champ
des personnes susceptibles d’accompagner ces sorties par une référence à un membre de la famille
du patient.


